
Droit à la vie
Madame la Présidente, il est également de première impor-

tance de permettre aux Canadiens et Canadiennes de s'expri-
mer sur la question, savoir, si la protection du foetus devrait
être garantie par la Constitution. Notre gouvernement se fait
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de trancher en son âme et conscience, avec l'aide peut-être
d'un prêtre ou autre conseiller. Il faut reconnaître qu'il n'y a
pas suffisamment d'endroits pour renseigner les femmes qui
sont dans cette situation. J'insiste donc tout spécialement
auprès du gouvernement et des ministériels sur la nécessité
d'accroître les crédits destinés aux centres ouverts à l'intention
des femmes, afin qu'elles puissent recevoir les conseils qu'ils
leur faut pour prendre elles-mêmes une décision.

Ce qui m'inquiète dans la motion, c'est que si elle est adop-
tée la procédure que je viens d'exposer va être complètement
démolie nar une filière iuridiaue très comolexe. Nous connais-
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